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Introduction

§ La chasse durable est un moyen de réguler et 
d’améliorer les ressources naturelles.

§ Elle a une influence concrète et positive sur les 
espèces animales et végétales.

§ La gestion de territoires « faune sauvage » est 
également un des nombreux usages des sites 
Natura 2000

§ Elle représente une très haute importance 
économique pour beaucoup de communautés 
rurales



Un message clé à 
transmettre à la société

Les gestionnaires de 
territoires “vie sauvage” et 
les chasseurs sont : 

• très soucieux de maintenir 
l’habitat et les sites de vie 
sauvage

• des “fournisseurs de 
solutions” pour la protection 
de la biodiversité

Message doit être transmis à 
la société qui a trop souvent 
tendance à méconnaitre les 
fonctions vitales de ces 
gestionnaires





Un message clé à 
transmettre à la société

§ La communication est une partie essentielle de l’activité 
de conservation

§ Le manque de communication peut conduire à la peur et 
l’hostilité

§ Les différents stakeholders de la vie sauvage et les 
différents acteurs ruraux doivent impérativement parler 
les uns avec les autres, et non les uns contre les 
autres= partenariat

§ Long processus qui  requiert de l’honnêté et de la 
transparence.
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ChronologieChronologie

2003 -La Converserie/BE 1er colloque « territoires de chasses pilotes »
3-4/9/2004-Chambord/France
2ème Colloque « chasses pilotes »
2-3/9/2005-Portugal,Conférence d’Estremoz: PWE
● Création de Pilot Wildlife Estates Initiative 
● Mise en place d’un Groupe de Travail (GT) composé de représentants de 

l‘ONCFS,APROCA España, ANPC, la region wallonne et  ELO
● Depuis octobre 2005, ce GT s’est réuni régulièrement à Bruxelles et en Galice

afin de remplir le mandat qui lui a été confié
6-8/9/2006-Danemark, Conférence de Copenhague
29-31/8/2007, Belgique, Conférence de SPA    ●Transformation du GT 

en Comité d’ évaluation lors de la  session plénière            
● Labellisation des premiers « test-cases »: Chasses de la Couronne en 
Belqique, Chasses présidentielles à Chambord (FR),la Garganta(ES),
Herdade de Raposa (PT)                                       

23-25/4/2008 – Galice, dernière rencontre du comité 
d’évaluation: 
PWEi devient WEi

1-3 Septembre 2008: Conférence au Hoge Veluwe (NDL)
Labellisation de BUCCLEUCH (UK) comme test case



Vers une approche Vers une approche 
territorialeterritoriale



Objectifs de l’Initiative WEObjectifs de l’Initiative WE
WE souhaite établir:

q Un réseau de territoires exemplaires répartis en 5 familles de 
territoires

p Montagnes
p Zones humides
p forestiers
p agricoles
p Côtiers

q Des principes simples de bonne gestion des domaines et de 
préservation de la vie sauvage partout en Europe qui s’adapteront 
aux différents modes de gestion cynégétique selon les régions de
l’UE : üAtlantique

üMediterrannéenne
üBoréale
üContinentale
üMacaronesienne
üAlpine
üPannonienne
üArctique
üetc



Création d’une Charte et d’un Création d’une Charte et d’un 
«« labellabel »»

Une approche en 2 temps

1 La Charte (10 principes de gestion durable de la 
chasse):

2 un “label” créé à partir des bonnes pratiques, critères 
et indicateurs identifiés dans les territoires 
exemplaires sélectionnés. Il doit être reproductible
= modèles pour les autres  territoires aspirant à une 
meilleure gestion et reconnaissance.



La Charte WEiLa Charte WEi

1. Identification of a head site manager
2. FACE / Birdlife International Agreement on 

sustainable hunting, European Charter on Hunting 
of the Council of Europe and the EU /Commission’s 
Guide on Hunting under the Birds Directive

3. Multi annual integrated management plan (MAIMP)
4. Active wildlife management practices
5. Sustainable shooting and/or angling
6. Public Relation/ education activities.
7. ecological and legal requirements. Eg: Natura 

2000, Natura 2000 Management Plan
8. Respecting IUCN guidelines while reintroducing 

indigenous game species
9. Ensuring a balance between all species living in the 

estate
10.Annual culling/bags to the dynamic of the existing 

natural population (observatoire des effectifs)



WEi labelWEi label

L’initiative WEi crée un système qui permet 
d’assurer et de montrer que la gestion et 
l’utilisation des ressources naturelles 
réalisées  sur les territoires engagés 
respectent les principes de développement 
durable.



WEi labelWEi label
§ N’est pas un système de certification rigide
§ Mais un engagement volontaire aux exigences de la 

Charte  et du questionnaire



WEi labelWEi label

q La chasse et/ou la pêche durable 
impliquent des actions de gestion des 
habitats et de la  faune sauvage

q Évaluation fondée sur les résultats en 
termes de promotion de conservation 
de la nature

q Pour obtenir le label WEi, le territoire 
doit remplir tous les critères 
d’éligibilité et les critères 
génériques

q et obtenir un score total 
minimum, en fonction d’indicateurs 
spécifiques évalués  grâce à une grille 
par  région biogéographique



La procédureLa procédure

v Le formulaire est composé de:
§ 1 glossaire
§ La Charte WEi qui doit être signée par les candidats
§ Le Questionnaire  WEi et ses annexes
§ Une liste d’indicateurs spécifiques (grille d’évaluation par le comité 

d’évaluation) 

Ø Ce formulaire peut être rempli dans les 5 langues de travail: 
anglais, français, espagnol, allemand, italien

Ø sera évalué par le comité d’évaluation d’après les indicateurs 
spécifiques appropriés pour chaque région biogéographique

Ø Cette évaluation sera complétée par une visite sur le territoire du 
candidat pour vérifier sur place la précision des données indiquées

§ une fois délivré par le comité, le label est valable pour cinq ans, 
renouvelables

Une page web WEi  a été créée au moyen d’un « lien » sur le 
site d’ ELO. II deviendra opérationnel le plus tôt possible afin
de  télécharger le formulaire.



Wildlife Estates

q Représentent un potentiel considérable 
pour la société : visibilité accordée au 
public: effet « vitrine »

q Font prendre conscience au public 
de la qualité de la vie sauvage et 
sa nécessaire gestion

q Montrent que les propriétaires des 
sites sont en premier lieu des 
“producteurs” de vie sauvage, de 
flore et de paysage 

q Vont jouer un rôle crucial 
d’éducation pour les nouvelles 
générations







Conclusions

§ Protéger et donner un prix à la 
biodiversité

§ Communiquer, éduquer
§ Développer le partenariat
§ Bien se situer dans l’économie 

« réelle »
§ Inscrire notre action dans les territoires



L’initiative Wildlife L’initiative Wildlife 
EstatesEstates


